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Les chiffres clés du secteur  

Indice de chiffre d'affaires des fleuristes (NAF 47.76Z) – Base 

100 au trimestre t-4. 

 

Source : Statexpert / Environ 2 200 entreprises selon les trimestres. 

Lecture du graphique : l’indice 99,8 de T2 2019 traduit une baisse du chiffre 

d’affaires de 0,2% par rapport au deuxième trimestre 2018. 

Indice des prix des produits pour jardin, plantes et fleurs 

(nomenclature COICOP 09.3.3) – Evol. en glissement annuel  

 
Source : INSEE - Les indices de prix à la consommation ont été revus en 2016 

Lecture du graphique : en T2 2019, les prix des produits pour jardin, plantes 

et fleurs ont augmenté de +1,5% par rapport au deuxième trimestre 2018.

L’actu économique du trimestre 

 Le chiffre d’affaires  
Un deuxième trimestre en repli pour les professionnels des 

fleurs ! 

 Le chiffre d’affaires des entreprises spécialisées dans la 

distribution de fleurs avait bondi de plus de +5% au cours 

des trois premiers mois de l’année 2019. Il s’est replié 

de 0,2% au cours du deuxième trimestre (par rapport à 

la même période de l’année 2018). 

 Sur les douze derniers mois, le chiffre d’affaires des 

professionnels du secteur a toutefois progressé de +1,3% 

en raison essentiellement de ce très bon premier 

trimestre 2019. 

 Les prix à la consommation  
Nouvelle hausse des prix des produits pour jardin, plantes 

et fleurs. 

 L’indice des prix à la consommation des produits pour 

jardin, plantes et fleurs a continué de progresser au 

cours du deuxième trimestre 2019 : +1,5% par rapport 

au deuxième trimestre 2018. Dit autrement, les volumes 

vendus par les fleuristes se sont inscrits en baisse 

sensible au cours du printemps 2019. 

 In fine, sur les douze derniers mois, l’indice des prix à 

la consommation a progressé de près de +2%, soit 

sensiblement plus que l’indice général des prix sur la 

même période. 

 Les achats de végétaux, arbres, plantes 

et fleurs  
Les achats de végétaux, arbres, plantes et fleurs des 

Français en 2018. Les grandes tendances 2018 du panel 

consommateurs KantarTNS pour FranceAgriMer et Val'Hor 

sont les suivantes. 

 Des achats de végétaux stables en quantité, mais un 

budget en hausse. 

 La progression de la jardinerie en part de marché 

volume et en budget moyen. 

 Un marché des végétaux d’intérieur toujours porté par 

les foyers aux revenus « confortables » et par les plus 

de 65 ans. 

 La hausse du budget « fleurs et plantes » des foyers 

urbains. 

 L’augmentation de la proportion des « gros acheteurs » 

et de leur budget.

L’actu juridique, fiscale et sociale 

Juridique Statut du conjoint du chef d’entreprise (et du partenaire 

lié au chef d'entreprise par un PACS).  
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 Un décret renforce la protection du conjoint du chef 

d'entreprise familiale en rendant obligatoire la 

déclaration de son activité professionnelle régulière au 

sein de l'entreprise.  

 Le décret supprime par ailleurs les conditions de seuil 

pour l'accès au statut de conjoint collaborateur. 

Fiscale 

Projet de loi de finances pour 2020. Ce dernier contient un 

certain nombre de mesures : 

 Pour les particuliers, avec notamment la transformation 

du crédit d’impôt transition énergétique en prime. 

 Pour les entreprises, avec la modification de la TVS 

(Taxe sur les véhicules des sociétés), la diminution du 

taux de remboursement de la TICPE (taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques) pour le 

transport routier, la simplification de la TVA à 

l’importation… 

Plans d’épargne retraite. Le régime fiscal des nouveaux PER, 

qui remplacent ou modifient les anciens dispositifs (PERCO, 

PERP, « Madelin ») a été fixé par une ordonnance du 24 juillet 

2019. 

Sociale 

Signature d’une série d’accords collectifs et avenants à la 

Convention collective par les partenaires sociaux de la 

branche. 

 Réactualisation de la grille de classification 

professionnelle. 

 Facteurs de pénibilité et mesures de prévention. 

 Mise en place de la Commission Paritaire Permanente de 

Négociation et d’Interprétation de la branche 

Fleuristes, Vente et Services des animaux familiers. 

 Désignation par la branche de son Opérateur de 

Compétences. 

Grille de salaires minima conventionnels applicable au 2 

octobre 2019. 

 L’accord du 13 mars 2019, relatif aux salaires minima 

conventionnels, conclu dans le cadre de la convention 

collective nationale des fleuristes, de la vente et des 

services des animaux familiers, a été étendu (avec 

réserve) par arrêté du 25 septembre 2019. 

 Tous les employeurs entrant dans le champ 

d’application de la Convention collective nationale des 

Fleuristes sont tenus de respecter les montants des 

salaires minima conventionnels fixés par l’accord 

collectif étendu, sous réserve que ceux-ci ne soient pas 

inférieurs au SMIC, auquel cas c’est le SMIC qui 

s’applique. 

Conditions de résiliation des contrats de complémentaire 

santé.  

 Une loi publiée en juillet 2019 (et qui entrera en vigueur 

au plus tard le 1er décembre 2020) permet aux 

employeurs comme aux particuliers de résilier leur 

contrat de complémentaire santé sans délai à partir de 

la deuxième année, sans frais et sans pénalité.  

 La résiliation interviendra un mois après sa notification, 

alors, qu’actuellement, la résiliation ne peut intervenir 

qu’à l’échéance de la date anniversaire de la signature 

du contrat (sauf exceptions). 

Code du travail. Une ordonnance modifie certaines 

dispositions du Code du travail.  

 Cette ordonnance permet notamment au conjoint du 

chef d’entreprise ayant le statut de conjoint 

collaborateur d’être désigné maître d’apprentissage.  

 Elle prévoit également que le salarié ne perd pas ses 

heures de DIF au 1er janvier 2021 à condition de les avoir 

inscrites sur son compte personnel de formation au plus 

tard le 31 décembre 2020.

L’actu du secteur  

L’actualité du secteur 

L’enseigne Carrément Fleurs fait évoluer son concept 

magasin. 

 Créé en 2006 et développé en franchise depuis 2012, 

Carrément Fleurs qui compte 36 magasins en France 

d’une surface moyenne de 150 m² et ouverts 7/7 vient 

de dévoiler l'évolution de son concept de magasin à 

l’ensemble de ses franchisés fin septembre. 

 Les principaux changements ont été axés sur l'habillage 

du mobilier de vente existant, et sur un rééquilibrage 

des couleurs du réseau (blanc, vert et chocolat) 

valorisant davantage les fleurs. Quelques nouveautés 

ont qui plus est été apportées dont notamment la 

possibilité d'intégrer des supports muraux. 

 

Parutions, études, salons… 

Finale nationale de l’Oscar des Jeunes Fleuristes.  

 L’édition 2020 se tiendra les samedi 22 et dimanche 23 

février 2020 au Salon International de l’Agriculture, à 

Paris, sur le stand Val’hor. 

 Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 10 janvier 

2020. 

 

 




